
 

 

  

 Liste des pièces à fournir pour l’inscription de votre enfant (renouvellement) : 

- Fiche de renseignements et d’autorisations complétées (ci-jointes) ; 

 

- Fiche d’inscriptions (compléter les 4 rubriques) ; 

 

- Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance 

EDF, eau, assurance habitation, bail de location, acte d’achat, etc…) ; 

 

- Règlement intérieur de la cantine signé ; 

 

- Règlement intérieur de l’accueil de loisirs signé ; 

 

- Attestation de la CAF indiquant le quotient familial ; 

 

- Attestation d’assurance en responsabilité civile + individuelle accident 

pour l’année scolaire 2020/2021 ; 

 

- Fiche sanitaire de liaison à compléter (recto-verso) ; 

 

- Photocopie des pages du carnet de santé attestant que l’enfant 

a reçu les vaccinations obligatoires : DTP (antidiphtérique, 

antitétanique, antipoliomyélitique) ; 

 

- Si votre enfant est allergique, fournir un certificat médical  

(Pour toute inscription au service de restauration scolaire 

fournir également un Projet d’Accueil Individualisé « PAI ») ; 

 

- En cas de séparation ou de divorce, fournir la copie du dernier 

jugement en vigueur, mentionnant l’autorité parentale et la garde de 

l’enfant. En l’absence de jugement fournir une attestation sur 

l’honneur signée par les deux parents. 

 

 

Tout dossier incomplet sera refusé 


